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Convention de Partenariat

Entre les soussignés

Ville d'OBERNAI
Représentée par Monsieur Bernarcl FISCHER, Maire cl'obemai, agissant en vertu d'une délibération

clr-r Conseil Municipal n"05010212023 dv20 mars 2023

Ci-après désignée « Ia collectivité »

UTMB.

3l Rue du Lyret, 744OO Chomonix-MonT-Blonc' Fronce

1"1 +33 (Oia SO 53 47 51- Emoil : info@ulrnb world

Sirer : d5? 633 36-5 00039 - lnrrocorn :tR l7 L5) 63:i 3ô5

UTMB GROUP
Société par actions simPlifiées

Sise 3l iue du Lyret74400 CHAMONIX MONT BLANC

Représentée par-Madame Isabelle VISEUX-POLETTI, dument habilitée à signer les présentes

No cle SIRET 542 633 365 00039

Ci-après désignée « l'Organisateur »

Préambule

Considéra,t le projet initié et conçLr par l'UTMB Group ttu évènement sporlif outdoor cle Trail running

composé de quatre courses :

- 100M entre Colmar et Obernai

- 100 km entre Orschwiller et Obernai

- 50 km entre Bam et Obernai
- 20 km entre Ban et Oben,ai

considérant que Ie projet ci-après présenté par uTMB Group participe à Ia mise en valeur clu territoile

et à son cléveloppement économique

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet cle cléfinir les moclalités de collaboration entre les contractants

freàiter. Elle précise et c1éiimite les axes et les méthocles de ce partenariat'

La co[ectivité apporle un soutien cle type partenarial à cres actions our opérations présentant un i*térêt

clirect dans le caclre cles compétences définies dans ses statuts'

II s,agit du soutien matériel et f,tnancier que la collectivité apporte à l'ér'énement' la rnanifestation' ttn

procluit ou à une orga'isatio, eu vrte-cl',en retirer un bénéfrce clirect lié générale.rent à une visibilité

internationare (proÉotion du territoire) et à r'associatio* cres vareurs cle r'ér'énement poftée par

l'Organisateur.
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ARTICLE 2 - OBLIGATION DE L'ORGANISATEUR

far 
la nré1,e;rte convention, l'organisateur s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettreen cetrvre I'Evènement de Trail running Trail Alsàce Grand Est by UTMB@ clu ig au zl mai2023.

L'Organisateur devra mettre en évidence le concours cle la collectivité, par l,intermédiaire de son logoet en mentiomant le partenariat lié à l'évènement.

II devra respecter les contreparties listées clans le document ci-joint « Droits en tant que partenaire
territorial de rang I » à savoir :

DESIGNATION OFFICIELLE
. Ville Partenaire du TrailAlsace Grancl Est by UTMB@

DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE
LOGOS*

o Droit d'utiliser le logo TrailAlsace Grand Est by UTMBodans toutes les formes de marketing (avecapprobation)
o Droit d'utiliser le bloc logo de la désignation officielle dans toutes les formes de marketing (avecapprobation)

' Droit d'utiliser le logoÿpe/ la marque de l'Ultra-Trail Village de l,événement dans toutes Ies formesde marketing (avec approbation).

PHOTOS ET IlDÉOS DE L'ÉVÉNEIVIENT*

o Droit d'utilisation des photos et vidéos officielles de l'événement fournies par l,événemento Accès et utilisation des photos et vidéos officielles des éditions passées (archives)

' utilisation drt contentr du Trail Alsace Grancl Est by urMBCI r,,. 1", 
"unuuvupptications 

appartenantaux partenaires

* Toutes utilisations cle co.nlenus et cle lct propriété intellecrtrclle c{oiyent être approuvées par l,équipe clel'événement cwant d,être utilisées.
DIGITAL & MEDIA

RESEAUX SOCIAUX DE L'EI/ENEMENT

. Un ( I ) post par édition sur la page Facebook de l,événement
' Une ( I ) story par édition sur les pages Facebook/lnstagram de l,événemento un ( I ) post par édition sur le compte Instagram cle l,événement

TAIL GRÀND EST BY UTMB@ SITE INTEKNET

' un ( 1) logo/lien de la marque ch-r partenaire à inclure dans la page des partenaires locaux
' un ( I ) logo cle la marqtte clu paftenaire en rotation sur le header dLr site rveb cle l,événement

TATL GRAND EST BY UTIVIB@ INTEGRATI1N EIVIAIL
. Une ( l) inclusion de contenu clans lrn email cle l,événement

31. Rue du Lyret, 744OO Chomonix_Mont-Blonc, Fronce
Tel : +33 (0)4 50 53 47 51 - Emoil : info@utmb.world
Siret:y'.5? 633 36.5 0003q _ lntrocom :Fp. 17 A5? 633 365
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UTIIIB APP' (LiveTrail)

o Un ( 1) logo de la Collectivité sur les pages de l'application

PIJBLIC & PRESSE

o une (1) page promotionnelle dans le guide coureur (digital)

o Une (1) page promotionnelle clans le programme officiel (si applicable)

, U,e (l) inclusion de contenu dans 1e dossier presse (si applicable)

. Accès à la zone méclias (zone mixte & réservée)

r Trois (3) accréditations (zone média & photographe)

ACTIVATION BVENEMENT

VISI B I LITE SUR L' EV ENEIVIENT*

SALON

a

6 flammes sttr la zone d'aPrès course

Présence logo arche arrivée
présence logo sur la banclerole des partenaires locattx de l'événement

Présence logo sur la banderole Teritoire situé à Obernai

Présence logo sur les dossards de l'événement

*Les cluantités cle signalétiqtrc et cle ntcrtériel de ntarque cles partenaires sortt conÇrles pour être entièr'ement

exécutées ntr la ntctiorité cli nos sttes cle colrse. Les qinntitésipécifiqtrcs cle certains élérnents de signalisation

peuvetll occctsionnellement être aiustées enfortction des spécificcttions ou de's contraintes propres att site'

Contenu srtr 1'écran géant (si applicable)

Logo sur le tableau des pafienaires snr le site - format totem par exemple

Emplacement PREMIUM et surface au sol cle 13 m', (sans droit de vendre des procluits Hoka' ni de

UTtvtB'

3l Rue du Lyret, 744OO Chomonix-Mont-Blonc' Fronce

Tel :+33 (Oja SO 53 47 51- Emoil :info@utmb world

Sirer'/.5? 633 365 00039 - lnhocom :tR )7 152 633 :16'5

clistribuer de casquette olt tour de cou)'

o possibilité cl,acheter quelques m2 supplémentaires (200€/m'?) - ntaximum lOrn'? supplémentaires

. Contenu partenaire sur l'écran géant du salon (si applicabte)

o Annonces orales publiques (temps clédié avec I'hôte - si applicable)

DOSS,4RDS +

o Dix (10) dossards garantis et offerts stu l'événement - à choisir patmi toutes les courses

*-l.outes les inscriptions aux courses sont soumises aux règles de qualihcation cle I'UTMB@ World Series'

HOSPITALITE & VIP

o Qtratre (4) accréclitations VIP snr l'évéuement

o Accès aux cocktails, réception, cliner pafienaire cle l'événement (si applicable)

o Quatre (4) Packages VIP offrant une expérience spécifique sttt' l'événeurent (si applicable)

o 20Yo cle récluction sur cles packages VIP additionnels
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UTMB.
Parallèlement, l'Organisateur devra :

- Transmettre une sélection de
uti Iisation/communication.

photos officielles réalisées sur- le territoire pour

- Mettre à disposition un espace VIP pour l'accueil des invités et cles élus de la collectivité.

L'organisateur s'engage à transmettre les visuels et BAT oir apparait Ie logo de la collectivité avant
envoi à l'impression ou toute diffi.rsion numérique.

ARTICLE 3 - DUNÉT OE LA CONVENTION

La convention est conclue pour la période du lerjanvier au 30 aoùt 2023

ARTICLE 4 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Marques d'UTMB GROUP
Pendant toute la durée de la convention, l'organisateur cècle à la collectivité, à titre non exclusif etgratuit sur les Territoires ayant fait l'objet d'un dépôt, le clroit d,utiliser (reproduction etreprésentation) les Marques UTMB Group, aux seules fins ae communication et de promotion intemeott externe de l'Événement, cles Produits bo-Brandés et du statr"rt de paftenaire cle l,Évènement.
Ce droit n'est aucunement transmissible à une partie tierce à la présente Convention.
La.Collectivité s'engage à ne pas utiliser les Marques d'UTMB Group d'nne quelconque manière,qui aurait pour effet de les rendre génériques ou de leur faire perdre leur caractère clistinctif.

En outre, la collectivité. s'engage à ne pas- utiliser les Marques d,UTMB Group cl,une façon quip.oumait être préjudiciable ou incompatible avec la renoÀmée attachée aux Marques et/ou àl'Evènement or: de manière à causer Lrn trouble anormal à urMB Group.Il est expressément cotlvelltl entre les Parties que tous les supports et visuels faisant apparaitre leLogo de l'organisateltr seront obligatoirement soumis à ce clernier poul accorcl préalable par tousmoyens appropriés, étant précisé qu'un tel accord ne poura être refusé sans motif raisonnable.En outre, la collectivité s'engagé expressément, potu toute utilisation sur rur site Inte.ret cle lacollectivité, à assorlir le Logo ,1'.,n. référence aLr site Internet cle l,organisateur :
al sace graude st. utrn b. lvorl cl

Le présent Accord ne collvre pas l'octroi cl'une licence de marque à la collectivité pour l,r.rtilisationcles Marques dans le caclre cle totrt Procluit co-Branclé. Par conséquent, les parties clevront signer unnouvel accord spécifiqLre pottr la création et le cléveloppement cie tout procluit Co-Bralclé.

3l Rue du Lyret, 74400 Chomonix-Mont_Blonc, Fronce
Tel :+33 (0)4 50 53 47 51- Emoil : info@ulmb.world
Sirel 'd.5? 6:13 365 00039 _ lnrror.onl FR 17 Ag 6:13 36.5
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ARTICLE 5 :VISIBILITÉ ET COIVITVIUNICATION

5.1 Visibilité de la collectivité
Pour 1'Edition2023 de l'Évènement, l'Organisateur s'engage à fournir à Ia collectivité la visibilité

définie dans les contreParties'
Toute opération d'activation projetée par la collectivité sur les communes traversées par 1'Evènement

demeurà soumise à l'autorisation d'utMB GROUP et des communes concemées'

5.2 Plan de Communication de la collectivité

L,Organisateur s'engage à mettre en Ceuvre pour la collectivité ie plan de cgmmulication tel qu'il a

été déterminé lors cle l,établissement des conireparties, dans la mesure toutefois où la collectivité aura

fait parvenir à I,organisateur les éléments néceisaires de leur charte graphique dans les délais requis'

Toutefois, il est expressément convenu entre les Parties que dans la mesure où les éléments

nécessaires à la misê en æuvre clu plan de communication n'auraient pas été communiqués par la

collectivité dans les délais prévtts, l'Organisatellr Sera libéré de cet engagement'

ARTICLE 6 : DROITS DE DIFFUSION DES IIVIAGES

6.1. Propriété des images de l'événement

Conformément aux cliftositions de l'ar-ticle L.333-1 du Code du sport, I'Organisateur est 
.le

propriétaire du droit à'ixploitation de l'Évènement. À ce titre, il est seul titulaire des droits

d'exploitation des Images c1e l'Evènement'

par conséquent, togte utilisation ou exploitation par la collectivité d'une ott plusieurs Images de

i'É";;";";t, sur tou-t support matériel ou immatSriel et par quelque moyen q,e ce soit' devra att

préalablement faire l'objet d'un accord écrit, daté et signé de lâ part de 1'Organisateur' étant précisé

qu,.,n tel accord ne pollrra être refusé sans motif raisonnable.

6.2. Conditions d'accès et de diffusion

UTMB GROUP réalise chacpre année cles Images cle l'Évènement sotts forme cle films et de

photographies. uTMB GROUP met cedaines de ces images à disposition des médias' UTMB

GRoup mettra à ctisposition de ses collectivités les imager iéulité"tpour les news TV (10 minutes

maximum) stlr LIn ,.*"u. FTP (ci-après les « Images Offrcielles cle l'Evènement »)'

par clérogation aux crispositions prévues à l'arlicle 6.2.r., penclant ia clurée prévue à I'article 2 dr-r

contrat, UTMB GRoup autorise-la collectivité, à titre non exclusif et gratr'rit sur Ie temttoire mondial,

à fixer, reproduire, ,.frer"rt", et exploiter tout ot"t parlie cles Images Officielles de 1'Evènement aux

senles fins cle communication et cle prol-rotion inteme on externe (telle que site Internet, réseaux

sociaux, plaquette cle prése.tation, par voie cle presse, etc.) de l'Évènement et cl. statut cle collectivité

à. i;g"eï"ment, à iexclusion cle toute vente ou commercialisation en relation oLt non avec

l,Évènement. I-es irnages q*i seront utilisées clevront l'être dans lenr contexte'

UTMB'

3l Rue du Lyrel, 744OO Chomonix-Mont-Blonc' Frqnce
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Le droit d'utiliser les Images Officielles de l'Évènement conformément au présent article est consenti
pour Ia durée de la Convention et pour le monde entier. Ce droit n'est aucunement transmissible à
une partie tierce à la présente convention.
En outre, la coliectivité s'engage expressément à utiliser les Images Officielles de l,Évènement dans
des conditions conformes à la Guideline de t'UTMB@ figurant en Annexe. Il s'interdit notamment
d'utiliser les Images officielies de l'Évènement d'unË quelconque manière qLri pounait être
préj udiciable, nuire ou dévaloriser r' Évènement etlou l, organisateur.

6.3. Production personnalisée
Dans la mesure oir la collectivité souhaiterait obtenir et exploiter cl'autres images de 1,Évènement oucommander des Images particulières de l'Évènement, il pourra faire connaîtrà le « story board » auservice communication d'UTMB GROUP. Ce demiei etubliru (ou fera établir) alors le deviscorrespondant et ie transmettra à la collectivité pour accord et, le cas échéant, règleÂent.

ARTICLE 7 - IV1ONTANT DE LA SUBVENTION ATTRIBUÉE

!9 cgnt annuel éligible de la subvention est évalué à 50 000,00 € (cinqr-rante mille euros) pour l,édition2023 conformément à la clemande prévisionnelle.
Le coût à prendre en considération comprend tous les coûts occasionnés par la mise en celrvre clirectede l'événement par l,organisateur.

- liés à I'objet de l'événement ;
- nécessaires à la réalisation cle [,événement;
- raisonnables selon le principe de bonne gestion ;- engendrés pendant le temps de la réalisaiion de i,événement ;- dépensés par l'Organisateur ;
- identifiables et contrôlables.

ARTICLE B_ CONDITIONS DE DÉTERTVIINATION DE LA SUBVENTION

La ville d'obemai contribue financièrement pour un montant prévisionnel rnaximal de 50 000,00 €(cinquante mille euros) pour l'anné e 2023,ét;bli à la signature àes présentes, tels que mentionnés ci-dessus.
L'apport financier 2023 d,e la collectivité n'intègre pas les apports en nature et service nécessaire à labonne organisation de la manifestation et clétaille lôrs cles clifférentes réunions cle préparation.

ARTICLE 9 - TVIODALITÉS DE VERSEIVIENT DE LA SU BVENTION

Le versertent a lier-r en Llne ser-rle fois après délibération par virement sur le compte bancaire clel'Organisateur.

3l Rue du Lyret, 744OO Chomonix-Mont_Blonc, Fronce
Tel:+33 {0)4 5O 53 47 Sj - Emoil: info@ulmb.world
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